
 

                  Accès au jardin de Vendôme  

             L’UNSa Justice SGAC et la CGT AC 

ont rétabli le respect dû aux agents ! 

 
Suite à notre communiqué et notre courriel adressé à la directrice de cabinet qui, fidèle 

à son mépris, n’a même daigné nous répondre ; face à notre boycott de la formation 

spécialisée du CSAC et à notre action dans le jardin de Vendôme, nos collègues affectés 

à la chancellerie ont enfin reçu vendredi dernier, un message les informant que les 

jardins seraient ouverts tous les jours aux agents de 10h à 16h jusqu’au 31 août! 

Même si nos collègues vont pouvoir déjeuner et profiter de pauses fraicheur dans le 

jardin, nos deux organisations syndicales restent attentives et exigent du mobilier de 

jardin supplémentaire afin d’accueillir un plus grand nombre d’entre eux. 

Le bénéfice de l’usage du jardin de Vendôme doit rester prioritaire 

pour répondre aux conditions de travail des agents et non pas être 

privatisé pour les agapes d’un cabinet qui pensent être seuls au 

monde et au-dessus de tout et de toutes et tous ! 

Nos deux organisations syndicales restent mobilisées pour 

défendre les conditions de travail et les espaces de vie des agents  

Paris, le 22 juin 2026 


